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ARTICLE 9

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :

« e bis A) Des salariés des associations employant moins de dix salariés, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d'aider le monde associatif, et particulièrement les salariés des petites associations
employeurs,  le  présent  amendement  propose  d'étendre les  interventions  du  fonds  paritaire  de
sécurisation des parcours professionnels aux associations employant moins de 10 équivalent temps
plein.

Par cet amendement il s'agit de mieux de reconnaître le monde associatif et son apport pour
notre pays.


